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1. Introduction  

 

a) Rappel du Projet et objectifs du présent document  

 
Afin de s’affranchir de la dépendance aux énergies fossiles, le Royaume du Maroc met en oeuvre une 

stratégie de grande envergure dans le secteur de l’énergie électrique visant à augmenter la production 

des énergies renouvelables. A l’horizon 2020, les capacités installées éolienne, hydraulique et solaire 

représenteront chacune 2000 MW, ce qui équivaut à 42% de la capacité globale à cette date. 

 

Le programme de développement des 2000 MW d’énergie électrique solaire a été confié à Moroccan 

Agency for Solar Energy (MASEN), société anonyme de capitaux publics, en vertu de la loi marocaine 

n° 57/09. Ce programme est destiné à satisfaire prioritairement les besoins nationaux du Maroc, à 

travers l’office National de l’Electricité et de l’Eau Potable (ONEE), principal client. 

 

Le projet « Noor Midelt » constitue la troisième phase du plan solaire marocain et consiste en  la 

construction d’un complexe de production d’électricité d’origine solaire d’une puissance d’environ 800 

MW projeté à proximité de la ville de Midelt.  

 

Le projet sera déployé sur un terrain d’environ 4141 ha en cours d’acquisition par Masen dans le cadre 

de la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique, en conformité avec la législation 

marocaine. Les procédures d’acquisition du terrain portant le site du complexe solaire de Midelt sont 

finalisées et décrites dans le PAT 1.  

 

En plus du terrain nécessaire à la construction de la centrale, la viabilisation et l’aménagement du 

complexe nécessitent notamment la mise en place d’infrastructures routières, électriques, hydriques 

et hydrauliques nécessaires au bon développement et fonctionnement des centrales solaires du 

complexe de Midelt.  

 

De telles infrastructures engendrent la mobilisation de terrains in site et hors site :  

 

- Pour les infrastructures in site, Masen met à disposition les terrains nécessaires pour la construction 

des infrastructures à l’intérieur du complexe, dont il détient la propriété exclusive ;  

- Pour les terrains hors site, Masen procède, le cas échéant, à leur mobilisation conformément à la 

législation marocaine en vigueur et en conformité avec les directives des Bailleurs de Fonds1. 

Les procédures de mobilisation de terrain, portant les infrastructures d’accès au complexe solaire de 

Midelt depuis la route nationale n°13 , sont décrites dans le t Plan d’Acquisition de Terrain (PAT2). 

Les procédures de mobilisation de terrain, portant les infrastructures d’alimentation du complexe 

solaire de Midelt en eau brute depuis le barrage Hassan II, sont décrites dans le présent Plan 

d’Acquisition de Terrain (PAT3). 

 

 1Politique opérationnelle OP 4.03/ PS 5 de la Banque Mondiale, sauvegarde opérationnelle n°2 de la BAD  sur la 

réinstallation involontaire, standard n°6 du Manuel environnemental et social de la BEI, directives environnementales et 

sociales de la KfW et de l’AfD. 
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b)  Objectifs et Principes du Plan d’Acquisition de Terrain (PAT 3)  
 

L’objet du Plan d’Acquisition de Terrain (PAT 3) relatif aux différentes infrastructures (hors site) 

d’alimentation du complexe solaire de Midelt en eau brute depuis le barrage Hassan II  notamment la 

conduite d'eau du barrage au réservoir de stockage, l’alimentation électrique des équipements 

hydriques et la route d'accès le long de cette conduite,  est de décrire, les procédures qui ont été 

suivies pour la mobilisation de terrain, en insistant notamment sur (i) la configuration technique des 

infrastructures communes concernées par le PAT 3 , le statut juridique des terres, et les potentiels 

impacts de la mobilisation (ii) les procédures de mobilisation des terrains nécessaires au projet        (iii) 

les consultations publiques, information de la population et mécanismes de gestion de doléances mis 

en place (iv) les méthodes d’indemnisation et les mesures d’atténuation préconisées, le cas échéant, 

en ligne avec la législation marocaine et les dispositions des exigences des Institutions Financières 

Internationales.  

c) Cadre légal de l’acquisition de terrain au Maroc  
 

Régimes fonciers au Maroc  
 
Le système foncier marocain se caractérise par une pluralité de statuts juridiques qui se sont constitués 

tout au long de l'histoire du pays. Le « melk » est le statut largement prédominant. Il s’agit de la 

propriété privée de la terre au sens du droit romain (usus, abusus, fructus). Les terres sous statut de 

melk appartiennent à une ou plusieurs personnes qui en ont pleine jouissance.  

 

Les terres collectives, jadis terres de tribus ont été transformées par le législateur (Dahir du 27 avril 

1919) en terres « imprescriptibles, inaliénables et insaisissables » appartenant à des collectivités 

tribales soumises à la tutelle du Ministère de l’Intérieur. Ces terres sont distribuées entre les ayants 

droits qui n’ont qu’un droit de jouissance (usufruit), lui-même inaliénable. Les collectivités dotées de 

la personnalité morale sont propriétaires à titre collectif d’un domaine qui peut être immatriculé et 

délimité. 

 

Le Domaine Public de l’Etat est constitué de toutes les parties du territoire et tous les ouvrages qui ne 

peuvent être possédés privativement parce qu’ils sont à l’usage de tous, et dont l’administration 

appartient à l’Etat tuteur de la communauté. Le domaine public est inaliénable, imprescriptible et 

insaisissable. Toutefois, les portions de ce domaine qui serait reconnues sans utilité pour les besoins 

publics pourront être déclassées et feront retour au domaine privé de l’Etat. Pour les besoins du 

développement économique et des projets d’investissement, le domaine public peut faire l’objet de 

contrat d’occupation temporaire de moyenne ou de longue durée (Dahir du 30-11-1918) ou de mise à 

disposition par des conventions spécifiques. 

 

Font parties du Domaine Privé de l'État tous les biens que possèdent les collectivités publiques et qui 

ne sont ni affectés à l'usage direct du public ni à un service public, les biens qui n'ont pas reçu 

d'affectation, les terres désertes et incultes, les biens vacants et sans maître, les bâtiments de 

l'administration qui n'ont pas reçu d'aménagement spécial, ... etc. 

Le domaine privé de l’Etat est composé de différents biens provenant des acquisitions amiables, du 

déclassement du Domaine Public, des expropriations pour utilité publique et des successions vacantes. 

 



 

 5 D.Prospection/Août2017 

Sont considérés partie du domaine forestier de l'Etat les forêts domaniales (peuplement végétal 
ligneux d'origine naturelle); les terrains couverts d'alfa, dits " nappes alfatières " ; les dunes terrestres 
et les dunes maritimes jusqu'à la limite du domaine public maritime ; les maisons forestières et leurs 
annexes, les chemins forestiers; les terrains domaniaux reboisés ou à reboiser, les terrains acquis par 
le domaine forestier en vue de leur reboisement, ainsi que leurs annexes : maisons forestières, 
pépinières, etc.  
 
Le domaine forestier est inaliénable et imprescriptible. Sa distraction du régime forestier ne peut 
intervenir que dans un but d'utilité publique. 

 
Les terres « guich » sont des terres relevant du domaine privé de l’Etat, concédées en jouissance à des 

tribus en contrepartie de services militaires rendus. Elles sont le plus souvent situées autour des villes 

impériales.  

 

Les terres « habous » sont des terres léguées par une personne à une fondation religieuse. Elles ne 

représentent qu’environ 1% de la superficie cultivable du pays. 

  

Modalités d’acquisition de terrains  

 

L’acquisition d’un terrain s’effectue au Maroc dans le cadre de la règlementation en vigueur, comme 

suit :  

o Acquisition par cession de gré à gré (vente, échange, donation) ; ou  

o Acquisition par suite de succession (héritage et partages successoraux) ; ou  

o Acquisition par expropriation pour utilité publique (au profit de l’Etat ou des 

établissements publics); ou  

o Acquisition suite à une décision judiciaire (saisie, commandement, résolution de 

litiges).  

 

Ces acquisitions sont consenties par des actes authentiques conformément à l’article 4 de la loi 39/08 

relative au code des droits réels.  

a) Modalité d’acquisition de terres collectives 

La plus grande partie des terrains à acquérir pour la construction des infrastructures communes 

routières appartiennent majoritairement à des communautés locales. Ces terrains sont placés sous la 

tutelle du Ministère de l’Intérieur.  

Cela étant, pour toute cession, le conseil de tutelle des collectivités propriétaires, présidé par le 

Ministère de l’Intérieur, et composé du Ministère de l’Agriculture et du Haut-Commissariat des Eaux 

et Forêts, des Directeurs des Affaires Politiques et des Affaires Administratives du Ministère de 

l’Intérieur et de deux membres désignés par le Ministère de l’Intérieur doit être saisi. 

Les terrains, de par leur nature de terre collective, sont imprescriptibles, inaliénables et insaisissable 

conformément aux dispositions de l’article 4 du Dahir du 27 avril 1919 organisant la tutelle 

administrative des collectivités ethniques et réglementant la gestion et l’aliénation des biens collectifs, 

modifié et complété à plusieurs reprises. Cependant, par dérogation à ce principe d’inaliénabilité, 
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l’Etat, les établissements publics et les communes peuvent acquérir un terrain collectif conformément 

aux dispositions de l’article 11 du Dahir du 27 avril 1919 précité.  

b) Modalité d’aménagement des servitudes de passage 

L’aménagement des servitudes de passage se fait conformément aux dispositions de la loi 39-08, 

promulguée par le Dahir n°1-11-178 du 22/11/2011, relative au Code des droits réels, notamment les 

articles 37 à 49, et principalement l’article 44 qui stipule que « le détenteur de droit d'une servitude de 

passage sur un bien d’un tiers peut faire tous les travaux nécessaire à l'exploitation et à l'entretien ainsi 

que les aménagements nécessaires pour rendre cette servitude accessible et facilement praticable à 

ses frais et sans autant causer des préjudices graves au fond servant ».  

c) Modalité de  mobilisation  de terrains forestiers 

En vue d’assurer la préservation, la protection et le développement de ce patrimoine national, le 

législateur a consacré le principe de la domanialité des forêts, en se basant sur le principe de la 

présomption, et de leur inaliénabilité à l’exception des trois formes de transactions foncières prévues 

par la réglementation. 

Distraction du Régime Forestier 

Selon l’article 2 du dahir du 10/10/1917 précité, la distraction du régime forestier d’une parcelle de 

terrain ne peut intervenir que dans un but d’utilité publique. Elle est prononcée par décret après avis 

d’une commission administrative.  

Toutefois, la distraction est de droit lorsqu’elle résulte d’une expropriation pour cause d’utilité 

publique ou d’un échange immobilier. 

Echange Immobilier 

Les textes régissant le domaine forestier prévoient la procédure d’échange immobilier pour le 

remembrement du domaine forestier. Cette procédure peut être appliquée à des terrains présentant 

un intérêt imminent pour le domaine forestier et le terrain forestier à prendre en échange doit être 

destiné à recevoir un projet d’investissement dûment validé par les services compétents. 

L’échange se fait à valeurs égales ou avec soulte. Les valeurs vénales des terrains à échanger ou à 

acquérir sont déterminées par les commissions administratives d’expertise. 

 Occupation temporaire du domaine forestier 

L’occupation temporaire est l’une des exceptions au principe fondamental de l’inaliénabilité du 

domaine forestier. Elle constitue de ce fait, et en l’absence d’autres alternatives en dehors du domaine 

forestier, une procédure par laquelle l’Administration met à la disposition du demandeur (organisme 

public, semi public, collectivité, société, particulier,…), à titre précaire et provisoire, une parcelle du 

domaine forestier, pour un usage compatible avec la vocation de ce domaine et sans dommage pour 

l’intérêt public. Elle est réglementée par le cahier des conditions générales du 21/10/1984. 

Utilisation  du produit des cessions  

En cas d’aliénation du domaine forestier après distraction du régime forestier et, éventuellement, en 

cas d’échange immobilier, le produit de la cession ou le montant de la soulte est versé au fonds de 

remploi domanial, institué par le Dahir du 5 rajeb 1348 (07 décembre 1929) réglementant les remplois 

domaniaux, pour être réemployés à l’acquisition des terres à reboiser.   

2. Plan d’Acquisition de Terrain (PAT 3) 
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a) Description technique des infrastructures communes concernées par le PAT 3, statut 
juridique des terres, et impacts potentiels de l’acquisition  

Le projet d'adduction consiste à faire ramener de l'eau brute du barrage Hassan II vers un réservoir de 

stockage, puis vers le complexe solaire Noor Midelt  sur un linéaire d'environ 14 Km. Pour cela le projet 

prévoit la réalisation d'une prise d'eau au niveau du barrage, d’un réservoir d’eau, d’un réservoir de 

mise en charge, d'une conduite d'eau du barrage au réservoir de stockage puis vers le site, d’une ligne 

d’alimentation électrique des équipements hydriques et d'une route d'accès le long de cette conduite. 

 
Les infrastructures communes devant être développées par Masen dans le cadre du projet Noor Midelt 
et concernées par le PAT 3  incluent (cf. carte page8) : 
 
- Les infrastructures hydrauliques :  

o Prise d'eau au niveau du barrage Hassan II; 

o Un réservoir de mise en charge; 

o Conduite d'eau depuis le barrage jusqu’au complexe ; 

o Un réservoir de stockage d’eau; 

 
- Les infrastructures routières :  

o Route d’exploitation  le long de la conduite;  

- Les infrastructures électriques MT :  

o Les infrastructures électriques MT à développer par MASEN nécessaires à 
l’alimentation électrique des équipements hydriques. 
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Le projet d'adduction traverse différents terrains hors site d’une superficie total d’environ 56 Ha 
répartis en 5 parcelles regroupées par leurs statuts fonciers en 3 tronçons comme suit (Annexe 1) : 

Le tronçon n°1, composé de deux parcelles d’une superficie globale d’environ 06Ha de nature 
collective appartenant à la collectivité « Aït Oufella » sur une superficie de 0.67 Ha  faisant partie de la 
DA 425 et  à la collectivité « Aït Rahhou Ouaali » sur une superficie de 5.47 ha faisant partie de la 
réquisition d’immatriculation n° R5780/42. 

Le tronçon n°2 (abritant les réservoirs), composé d’une parcelle d’une superficie globale d’environ 
49.5Ha appartenant au Domaine Forestier et faisant partie de la réquisition d’immatriculation n° 
R3339/42.  

Le tronçon n°3, composé de deux parcelles d’une superficie globale d’environ 1 Ha 28A, faisant partie 

du Domaine public Hydraulique. La première d’une superficie de 84A au niveau du barrage et la 

seconde d’une superficie de 44A au niveau de la traversée de Oued Sidi Ayyad (Annexe2).  

Il est à noter que la conduite sera construite sous le sol pour l’ensemble des portions à 

l’exception de la portion traversant l’oued : la conduite sera suspendue au-dessus de l’oued.  

L’accès aux terrains mobilisés sera donc maintenu pour les villageois. Les servitudes de 
passages existantes (incluant celles le long de l’oued) seront réhabilitées et deviendront donc 
plus praticables et de meilleure qualité pour la population. 
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b)  Procédures de mobilisation des terrains nécessaires à l’adduction d’eau : 

b.1.  Mobilisation des terrains collectifs : 

La route d’exploitation et la conduite d’eau brute d’une longueur d’environ 3.7 km incluses dans les 

deux parcelles du Tronçon n°1, seront  construites dans le cadre d’aménagement d’une piste publique 

existante et considérée comme une servitude de passage grevant les propriétés des collectivités (Ait 

Rahhou Ouaali  et Ait Oufella).  

L’aménagement de ce tronçon sera réalisé avec l’accord des deux collectivités et les autorités 

provinciales conformément aux dispositions de la loi 39-08, promulguée par le Dahir n°1-11-178 du 

22/11/2011, relative au Code des droits réels, notamment les articles 37 à 49, et principalement 

l’article 44 qui stipule que « le détenteur de droit d'une servitude de passage sur un bien d’un tiers peut 

faire tous les travaux nécessaire à l'exploitation et à l'entretien ainsi que les aménagements nécessaires 

pour rendre cette servitude accessible et facilement praticable à ses frais et sans autant causer des 

préjudices graves au fond servant ».  

Les parties concernées – les représentants (nouab) des deux collectivités – ont donné leurs accords 

pour la construction des infrastructures d’adduction d’eau brute concernant le tronçon n° 1 (Annexe 

3). Les servitudes sur des passages préexistants d’une longueur limitée d’environ 3.7 km, longeant le 

lit du ruisseau passant entre le site principal et le site d’extension, n’ont actuellement aucune valeur 

sociale, économique, ou culturelle pour les collectivités. Ainsi, le droit de servitude sur ces passages 

n’aura aucun impact négatif. Puisque la route d’accès va être endurcie et améliorée, les collectivités 

tireront des avantages potentiels de ces passages améliorés. Ainsi, à part la cession volontaire du droit 

de servitude, laissant le droit de passage aux collectivités, aucune acquisition de nouveaux terrains 

n’est nécessaire.  

b.2. Occupation temporaire des terrains du Domaine Forestier :  

Le processus d'occupation temporaire des parcelles, faisant partie du Domaine Forestier, implique les 

étapes suivantes : 

i)  Délimitation des portions de terrains du Domaine Forestier: 

Suite aux études techniques réalisées par MASEN pour l'adduction d'eau brute du barrage Hassan II au 

complexe Noor Midelt, un état et un plan parcellaire ont été élaborés par un Ingénieur Géomètre 
Topographe agréé. Ces documents comprennent les références administratives et juridiques 
nécessaires à l’identification des immeubles (Annexe 2). 

ii) Instruction du dossier par les services concernés : 

Une demande d’autorisation d’occupation temporaire au profit de Masen a été adressée à la Direction 
Provinciale des eaux et forêts de Midelt en date du 30/12/2016 (Annexe4) pour instruction.  

Un accord de principe de la part du HCEFLCD  est reçu en date du 04/05/2017 (Annexe5).  

iii) Arrêté d'occupation temporaire: 

Une fois le dossier de demande d’occupation temporaire formulé par Masen est instruit par les 
services concernés, un arrêté d'occupation temporaire sera établi et les redevances y afférentes, 
définies par la commission d’expertise, seront payées par MASEN. 
   

b.3. Occupation temporaire des terrains du Domaine publique hydraulique : 

La régularisation du  tronçon n°3 a été entamée avec l’agence du bassin hydraulique de la Moulouya 

(ABHM) (Annexe 6), son occupation temporaire se fera  dans le cadre du contrat  de concession, en 
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cours de signature, relatif à l’utilisation des eaux de la retenue du barrage Hassan II pour la réalisation 

et l’exploitation du complexe solaire Noor Midelt. 
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c) Consultations publiques, information de la population et mécanismes de gestion de 

doléances 

i. Réunions d’information et accord des parties prenantes 

Afin de présenter aux différentes parties concernées le projet du complexe énergétique de  Midelt et  

les infrastructures communes y afférentes à réaliser, de répondre à leurs questions et de procéder à 

la collecte de leurs avis et propositions, Masen a organisé une réunion de consultation et d’information 

le 10 mars 2016  à la salle « Afrah Atlas » à Midelt dans le cadre de l’étude d’impact environnemental 

et social cadre FESIA. 

Ont participé à cette réunion, en plus de Masen et des autorités provinciales et locales, les Présidents 

des communes territoriales concernées , les représentants et Nouabs des collectivités concernées, les 

directeurs et responsables des départements administratifs à Midelt , les associations locales, les 

représentants de la société civile et les habitants des Douars et villages avoisinants (Compte rendu de 

la consultation publique en  Annexe 7).  

En outre, un Plan d’Engagement des parties prenantes (SEP) a été préparé conformément aux 

exigences de performance de la BEI (norme n°10 de la Déclaration de la Banque Européenne 

d'Investissement sur les principes sociaux et les standards environnementaux) et des 

recommandations des IFIs. Les objectifs spécifiques qui en découlent pour le promoteur sont les 

suivants : 

 Établir et maintenir un dialogue constructif entre le promoteur, les collectivités touchées et 

d'autres parties intéressées tout au long du cycle de vie du projet ; 

 Veiller à ce que toutes les parties prenantes soient correctement identifiées et engagées ; 

 Impliquer les parties prenantes dans le processus de divulgation, de l'engagement et des 

consultations de manière appropriée et efficace tout au long du cycle de vie du projet (y 

compris les infrastructures communes), en ligne avec les principes de la participation du public, 

de la non-discrimination et de la transparence ; 

 Veiller à ce que les parties prenantes concernées, y compris les groupes marginalisés 

couramment en raison du genre, de la pauvreté, du profil scolaire et d'autres éléments de 

vulnérabilité sociale, aient la même opportunité et possibilité d'exprimer leurs opinions et 

leurs préoccupations, que ceux qui sont comptabilisés dans le processus du projet de décision 

; 

 Vérifier et évaluer la qualité du processus d'engagement entrepris sur le projet pour qu’il soit 

conforme aux dispositions contenues dans la présente norme.  

ii. Prévention et gestion des doléances 

Masen a initié un processus d’information, de consultation et de concertation avec les parties 
prenantes afin de détecter et de traiter tout mécontentement, doléance ou conflit. Les consultations 
publiques, dans le cadre de la FESIA (Framework Environmental and Social Impact Assessment), les 
réunions d’information organisées à Midelt et la convention  Masen-ABHM, font partie intégrante de 
cette démarche. 

Un registre de consignation des plaintes ainsi qu’une boîte aux lettres seront installés sur les locaux de 
MASEN sur site à Midelt, et servira, le cas échéant, à recueillir les plaintes de la population. Les plaintes 
peuvent être déposées aussi via l'adresse email midelt@masen.ma.   

mailto:midelt@masen.ma
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En termes de suivi, le promoteur se chargera de toutes les dispositions nécessaires pour assurer la 
participation des intervenants au cours de la phase de surveillance. En outre, un expert en matière 
sociale sera recruté par Masen, et sera basé sur site à Midelt et directement rattaché au département 
développement local de Masen, sera chargé du recueil et du traitement des plaintes et doléances, de 
la gestion des conflits et enfin du suivi et de l'évaluation des projets de développement local. 

Par ailleurs, une étude pour l’amélioration de la communication avec la population sera réalisée, à 
l’instar du site à Ouarzazate, par un sociologue externe pour le compte de Masen. Celle-ci a pour 
objectif de mettre en place plusieurs mécanismes de gestion des requêtes, qu’elles soient positives ou 
négatives. Ces mécanismes devraient permettre de renforcer le mécanisme de plaintes décrit ci-
dessus. 

En matière d'information, le promoteur établira une communication et des rapports réguliers destinés 
aux communautés et aux personnes concernées tout au long du cycle de vie du projet. 

 

d) Indemnisations et mesures d’atténuation et éventuels autres impacts sur la population  

Les collectivités d’Ait Rahhou Ouali et d’Aït Oufella  ont donné leur accord sans contrepartie financière 

dans le cadre de l’aménagement des pistes existantes, dont l’utilisation sera facilitée. 

L'occupation temporaire des portions du Domaine Forestier est en cours d’instruction. Cette 

occupation sera accordée en contrepartie de paiement d’une redevance annuelle qui sera fixée 

conformément à la réglementation en vigueur. Quant à l’occupation du Domaine Public Hydraulique, 

elle sera consentie, à titre gratuit, conformément à l’Article 8bis de la Loi 37-16. 

 

A noter que les terrains nécessaires pour la réalisation des infrastructures (hors site) d’alimentation du 
complexe solaire de Midelt en eau brute depuis le barrage Hassan II sont initialement exploités ou 
utilisés en partie comme pistes existantes (n’entrainant aucune restriction supplémentaire pour les 
collectivités) ou sont des terrains déserts non exploités hormis les activités de pâturage ou de 
transhumance (Annexe8). 

De ce fait, l’aménagement ou l’occupation de ces terrains ne va engendrer aucun déplacement 
physique de la population locale ni d’activités économiques. 

e) Conclusion 

Les études ont été réalisées, le couloir définitif a été arrêté et l’ensemble des accords et des pré-requis 

précités sont en cours d’établissement,  

Le contrat de concession Masen-ABHM est en cours de signature par les différentes parties prenantes. 

L’autorisation d’occupation temporaire du domaine Forestier est en cours d’instruction au niveau des 

services compétents. 

Le processus précité d’information, de consultation et de concertation avec les parties prenantes ayant 

été achevé. 

Le présent Plan d’Acquisition de Terrain (PAT3) sera soumis à la revue et à l’approbation des 

Institutions Financières Internationales (IFIs) au préalable de sa publication sur le site Internet de 

Masen et sur les sites des IFIs. Et le démarrage des travaux sera assujetti à la publication du PAT 

approuvé. 
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Annexe 1 : Les trois tronçons de l’adduction d’eau au complexe Noor Midelt 

 

 

  



 

                                                                                    15                                                                                     D.Prospection / Août 2017 

Annexe 2 : Plan et Etat parcellaire (Adduction en eau du complexe Noor Midelt) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est  à noter que la mention « en opposition totale avec la DA 396 P3 » fait référence au conflit de délimitation administrative entre les collectivités Ait Oufella et Ait Massoud Ouali.
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Annexe 4 : Demande d’autorisation d’occupation temporaire adressée au HCEFLCD 
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Annexe 5 : Accord de principe du HCEFLCD. 
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Annexe 6 : Accord de principe de l’ABHM. 
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Annexe 7 : Compte rendu de la réunion de consultation publique sur l’Etude d’impact 
environnemental et social cadre du complexe Solaire « NOOR Midelt ». 
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Annexe 8 : Photos du terrain. 
 

 

 

 

   

 

 

 
 


